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La  présente  invention  se  rapporte  à  une 
poignée  de  porte  à  palette  notamment  pour 
véhicule  automobile. 

Une  poignée  de  ce  type  est  déjà  décrite  dans 
le  brevet  français  N°  2 116 736  déposée  par  le 
présent  demandeur  et  comprend  une  palette 
articulée  derrière  un  cache  faisant  très  peu  saillie 
à  l'extérieur  de  la  carrosserie  et  recouvrant 
partiellement  la  partie  supérieure  d'un  logement 
d'accès  embouti  dans  la  tôle  de  la  carrosserie.  La 
palette  est  articulée  à  proximité  du  bord  inférieur 
du  cache,  sans  être  visible  de  l'extérieur,  et 
s'étend  entre  ladite  articulation  et  le  fond  du 

logement .   Le  déclenchement  de  la  serrure  est 
alors  obtenu  en  introduisant  les  doigts,  paume 
de  la  main  orientée  vers  le  haut,  dans  le  creux 
d'accès  formé  par  l'embouti  et  en  recroquevil- 
lant  l'extrémité  des  doigts  pour  faire  pivoter  la 
palette  de  bas  en  haut.  Après  quoi,  la  traction 
provoque  l'ouverture  de  la  porte. 

Mais  ce  type  de  palette  oblige  à  une 
pénétration  importante  des  doigts  derrière  le 
cahce  et  à  une  manipulation  en  deux  temps  et 
dans  deux  sens  différents,  l'un  de  pivotement  de 
la  palette  pour  la  commande  de  la  serrure,  l'autre 
de  traction  transversale  pour  l'ouverture  de  la 
porte. 

Afin  de  faciliter  la  manipulation,  il  était 
nécessaire  d'éloigner  le  plus  possible  du  point 
d'application  de  l'effort,  l'articulation  de  la 
palette  pour  augmenter  la  longueur  du  bras  de 
levier,  solution  proposée  postérieurement  dans 
le  brevet  français  N°  2 335 977  déposé  également 
par  le  présent  demandeur. 

Les  articulations  de  la  palette  sont  alors 
déportées  vers  le  bas,  au  niveau  inférieur  du 
logement  d'accès,  au  moyen  de  bras  de  leviers 
reliés  à  la  palette.  Mais  la  fabrication  de  la 
poignée  est  plus  compliquée  et  plus  onéreuse  et, 
bien  que  la  manipulation  soit  adoucie,  la 
décomposition  du  mouvement  reste  sensible- 
ment  la  même  que  dans  la  première  solution 
parce  que  l'articulation  de  la  palette  rest  en 
dessous  de  la  palette  elle-même.  De  plus, 
l'encombrement  de  la  poignée  nécessite  le 
découpage  de  la  moitié  supérieure  du  logement 
d'accès. 

D'autres  solutions  connues  ont  reporté  l'articu- 
lation  au  dessus  de  la  palette  et  du  cache  mais  en 
conservant  un  déport  important  et  des  bras  de 
leviers  encombrants. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  d'éviter  les 
inconvénients  précédents  en  proposant  une 
poignée  à  palette  compacte,  de  fabrication 
simple  et  peu  coûteuse,  facile  à  monter  et  dont  la 
manipulation  permet  d'enchainer  dans  un  mou- 
vement  continu  et  naturel  de  la  main,  le 
déclenchement  de  la  serrure  et  l'ouverture  de  la 
porte. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une 
poignée  de  porte  à  palette  comprenant  une 
palette  entièrement  contenue  et  articulée  avec 

rappel  par  ressort  derrière  un  cache  plein 
recouvrant  horizontalement  la  partie  supérieure 
d'un  logement  d'accès  embouti  dans  la  tôle  de  la 
carrosserie  et  un  bras  de  commande  de  la 
serrure  solidaire  perpendiculairement  de  la 
palette,  caractérisée  essentiellement  en  ce  que 
l'articulation  de  la  palette  portée  par  le  cache  est 
située  à  proximité  des  bords  supérieurs  du  cache 
et  du  logement  d'accès  de  manière  qu'au  cours 
de  sa  traction  vers  l'extérieur  la  palette  soit 
rapprochée  du  bord  inférieur  du  cache  par  un 
pivotement  de  faible  amplitude  par  rapport  à  la 
verticale  à  l'axe  d'articulation. 

De  préférence,  l'ensemble  est  fabriqué  en 
matière  synthétique  moulée.  C'est  ainsi  que  les 
paliers  des  articulations  de  la  palette  peuvent 
venir  directement  de  moulage  avec  cette 
dernière  afin  de  la  clipser  rapidement  au 
montage  sur  les  axes  correspondants  venant  de 
moulage  avec  le  cache. 

Selon  une  variante  avantageuse,  la  façade  du 
cache  comporte  sur  un  côté  une  ouverture 
éclairée  par  une  source  et  un  diffusseur  de 
lumière  intégrés  au  cache  pour  repérer  une 
entrée  de  clef  de  serrure  montée  derrière  le 
cache. 

D'autres  caractéristiques  sont  mentionnées 
dans  la  description  qui  suit  d'une  réalisation  de 
l'invention  donnée  à  titre  d'exemple,  en  réfé- 
rence  au  dessin  annexé  sur  lequel: 

-  la  fig.  1 est  une  vue  de  dessous  de  la 
poignée  à  palette  selon  l'invention, 

-  la  fig.  2  est  une  vue  en  élévation,  prise  de 
l'extérieur  de  la  carrosserie, 

-  les  fig.  3  et  4  illustrent  le  fonctionnement  de 
la  poignée  vue  en  coupe  selon  la  ligne  III  de  la 
fig.  2, 

-  les  fig.  5  et  6  montrent  vues  de  face  et  de 
dessus,  une  extrémité  du  cache  équipée  d'une 
entrée  de  clef  de  serrure  éclairée. 

La  poignée  extérieure  de  porte  représentée  au 
dessin  est  rapportée,  par  exemple  par  un 
assemblage  vis  1  -  écrous  2,  sur  la  paroi 
extérieure  3  d'un  caisson  de  porte  formant  à 
l'endroit  de  la  poignée  une  cavité  ou  logement  4 
embouti,  pour  l'accès  des  doigts  de  l'utilisateur 
en  vue  de  la  manipulation  de  la  poignée. 

Un  cache  plein  5,  de  préférence  en  matière 
synthétique  moulée,  s'étend  horizontalement  sur 
toute  la  longueur  du  logement  4  et  le  recouvre  à 
peu  près  sur  la  moitié  supérieure  de  sa  hauteur 
(fig.  3)  de  manière  à  laisser  apparaître  l'embouti 
sur  la  moitié  inférieure  de  sa  hauteur.  Autrement 
dit,  le  bord  supérieur  6  du  cache  coïncide  à  peu 
près  avec  le  bord  supérieur  du  logement  4. 

La  poignée  comprend,  outre  le  cache  5, 
éventuellement  recouvert  d'un  enjoliveur  7,  une 
palette  pivotante  8  articulée  derrière  le  cache  et 
solidaire  d'un  bras  9  ou  levier  s'étendant  à  peu 
près  perpendiculairement  à  la  palette  à  travers 
une  petite  lumière  10  pratiquée  dans  la  partie 
supérieure  de  l'embouti  4  et  prévu  pour 



commander  la  serrure  de  façon  connue  par  une 
tringlerie  11  de  renvoi  de  mouvement. 

Cette  lumière,  située  à  la  hauteur  de  l'articula- 
tion  de  la  palette  permet  et  limite  le  débattement 
du  bras  de  commande  9  entre  les  bords 
supérieur  12  et  inférieur  13  de  ladite  lumière. 

Le  cache  est  renforcé  par  deux  ailes  14 
perpendiculaires  à  la  façade  plane  et  en  forme 
de  secteurs  épousant  le  profil  du  logement 
d'accès  4  de  manière  à  compartimenter  le 
logement  verticalement  et  à  délimiter  la  lon- 
gueur  de  la  palette  8  qui  pivote  donc  entre  les 
deux  ailes  du  cache. 

Conformément  à  la  caractéristique  principale 
de  l'invention,  la  palette  8  est  articulée  à 
proximité  des  bords  supérieurs  6  du  cache  et  du 
logement  d'accès,  autour  de  deux  axes  d'articu- 
lation  15  portés  par  le  cache  de  manière  qu'au 
cours  de  sa  manipulation  le  bord  inférieur  libre 
16  de  la  palette  soit  rapproché  du  bord  inférieur 
17  du  cache  par  un  pivotement  de  faible 
amplitude  par  rapport  à  la  verticale  à  l'axe 
d'articulation  15  (fig.  3  et  4). 

Pour  donner  une  sensation  agréable  aux 
doigts  de  l'utilisateur,  la  face  plane  de  lapalette 
est  recourbée  à  sa  base  16  et  sur  toute  sa 
ongueur  de  manière  à  envelopper  et  à  venir  en 
appuisous  le  bord  inférieur  17  du  cache,  après 
pivotement. 

Comme  pour  le  cache,  le  bras  de  commande  9 
et  la  palette  8  peuvent  être  fabriqués  d'une  seule 
pièce  de  préférence  en  matière  synthétique 
moulée,  ce  qui  permet  la  conformation  intégrée 
le  deux  paliers  supérieurs  ouverts  18  en  vue  de 
eur  clipsage  élastique  rapide  sur  les  axes 
d'articulation  15  correspondants  faisant  partie 
ntégrante  du  cache  5. 

Par  ailleurs,  un  ressort  de  torsion  19  tendant  à 
écarter  au  repos  la  palette  du  cache  comporte  un 
brin  rectiligne  20  s'étendant  sur  l'axe,  entre  les 
deux  articulations  de  la  palette  et  deux 
extrémités  recourbées  perpendiculairement  au 
b*rin  rectiligne  mais  dans  deux  directions 
différentes,  l'une  des  extrémités  21  venant  en 
appui  contre  la  face  extérieure  du  cache  5 et 
'autre  extrémité  22  contre  la  face  en  regard  de  la 
palette  8. 

La  comparaison  des  fig.  3 et  4  montre  le 
pivotement  de  la  palette  8  et  du  bras  de 
commande  9  associé,  venant  en  butée  contre  le 
bord  13 de  la  lumière  du  logement  d'accès. 

Comme  on  peut  l'imaginer,  il  suffit  d'introduire 
es  doigts,  paume  relevée  dans  le  creux  d'accès 
prévu  à  cet  effet  et  dans  un  geste  naturel, 
:ompte  tenu  de  la  position  par  rapport  au  sol  de 
a  poignée  de  porte  du  véhicule. 

Le  déclenchement  de  la  serrure  et  l'ouverture 
ie  la  porte  sont  provoqués  successivement  par 
e  même  geste  de  traction  à  soi  de  la  palette  8, 
renant  en  appui  sous  le  bord  inférieur  17  du 
cache,  le  débattement  angulaire  de  la  palette 
étant  très  faible. 

Les  fig.5  et  6  illustrent,  en  variante,  une 
soignée  de  porte  à  palette  conforme  à  l'inven- 
ion  mais  dont  le  cache  5  comporte,  sur  le  côté, 

une  ouverture  23  éclairée  par  une  source  25  et  un 
diffuseur  de  lumière  24  entourant  l'ouverture 
pour  epérer  une  entrée  de  clef  26  de  serrue  27 
montée  derrière  le  cache. 

1.  Poignée  de  porte  à  palette,  notamment  pour 
véhicule  automobile,  comprenant  une  palette  (8) 
pivotante  entièrement  contenue  et  articulée 
avec  rappel  par  ressort  (19)  derrière  un  cache 
plein  (5)  recouvrant  horizontalement  la  partie 
supérieure  d'un  logement  d'accès  embouti  (4) 
dans  la  tôle  (3)  de  la  carrosserie  et  un  bras  (9)  de 
commande  de  la  serrure  solidaire  de  la  palette, 
caractérisée  en  ce  que  l'articulation  (15)  de  la 
palette  portée  par  le  cache  (5)  est  située  à 
proximité  des  bords  supérieurs  (6)  du  cache  et 
du  logement  d'accès  de  manière  qu'au  cours  de 
sa  traction  vers  l'extérieur  la  palette  (8)  soit 
rapprochée  du  bord  inférieur  (17)  du  cache  par 
un  pivotement  de  faible  amplitude  par  rapport  à 
la  verticale  à  l'axe  d'articulation  (15). 

2.  Poignée  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  cache  (5)  comporte  deux  ailes 
(14)  en  forme  de  secteurs  perpendiculaires  à  la 
façade,  venant  compartimenter  le  logement 
d'accès  (4)  et  entre  lesquelles  pivote  la  palette 
(8). 

3.  Poignée  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  palette  (8)  comporte  une  face 
plane  recourbée  à  sa  base  (16)  et  sur  toute  sa 
longueur  vers  le  cache  (5)  et  deux  paliers 
supérieurs  (18)  distants  et  ouverts  pour  leur 
clipsage  élastique  sur  les  axes  d'articulation  (15) 
correspondants  faisant  partie  intégrante  du 
cache. 

4.  Poignée  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  ressort  de  rappel  (19)  comporte 
un  brin  rectiligne  (20)  s'étendant  sur  l'axe,  entre 
les  deux  articulations  (15)  de  la  palette,  et  deux 
extrémités  recourbées  (21,  22)  en  appui  entre  le 
cache  (5)  et  la  palette  (8)  afin  de  les  écarter  l'un 
de  l'autre  au  repos. 

5.  Poignée  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  logement  d'accès  (4)  comporte, 
à  proximité  de  l'articulation  (15)  de  la  palette, 
une  lumière  (10)  permettant  et  limitant  le 
débattement  du  bras  de  commande  (9)  de  la 
serrure  travers  le  logement  d'accès. 

6.  Poignée  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  façade  du  cache  (5)  comporte 
sur  un  côté  une  ouverture  (23)  éclairée  par  une 
source  (25)  et  un  diffuseur  de  lumière  (24) 
entourant  l'ouverture  pour  repérer  une  entrée  de 
clef  (26)  de  serrure  montée  derrière  le  cache. 

1.  Flügeltürgriff,  insbesondere  für  Kraftfahr- 
zeuge,  mit  einem  schwenkbaren  Flügel  (8),  der 
hinter  einer  vollen  Verdeckung  (5)  ganz  enthal- 
ten  und  mit  einer  federnden  Rückholeinrichtung 



(19)  gelenkig  gelagert  ist,  wobei  genannte 
Verdeckung  (5)  waagrecht  den  oberen  Teil  einer 
in  das  Karrosserieblech  (3)  getriebene  Zugangs- 
aushöhlung  (4)  überdeckt  und  mit  einem  mit  dem 
Flügel  verbundenen  Schloßantriebsarm  (9),  da- 
durch  gekennzeichnet,  daß  das  von  der  Verdek- 
kung  (5)  getragene  Flügelgelenk  (15)  in  der  Nähe 
des  oberen  Randes  (6)  der  Verdeckung  und  der 
Zugangsaushöhlung  angeordnet  ist,  sodaß  beim 
nach  außen  Ziehen  des  Flügel  (8),  dieser  sich 
dem  unteren  Rand  (17)  der  Verdeckung  durch 
eine  kleine  Schwenkung  bezüglich  der  Senk- 
rechten  zur  Gelenkachse  (15)  nähert. 

2.  Griff  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daß  die  Verdeckung  (5)  zwei  sektorför- 
mige,  zur  Außenseite  senkrechten  Seitenwände 
(14)  aufweist,  welche  die  Zugangsaushöhlung  (4) 
unterteilt  und  zwischen  denen  der  Flügel  (8) 
schwenkt. 

3.  Griff  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daß  der  Flügel  (8)  eine  an  ihrer  Basis 
(16)  und  auf  ihrer  ganzen  Länge  zur  Verdeckung 
(5)  hin  umgedrehte  ebene  Seite  und  zwei  von 
einander  entfernte  obere  Lager  (18)  aufweist, 
welche  letzteren  offen  sind  zur  elastischen 
Klammerung  an  die  entsprechenden  Gelenkach- 
sen  (15),  die  ein  integrierender  Bestandteil  der 
Verdeckung  sind. 

4.  Griff  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daß  die  Rückholfeder  (19)  einen  längst 
der  Achse  zwischen  den  zwei  Flügelgelenken 
(15)  sich  hinziehenden  Strang  (20)  und  zwei 
umgedrehte  Enden  (21,  22)  aufweist,  welche 
letzteren  zwischen  der  Verdeckung  (5)  und  dem 
Flügel  (8)  aufliegen  um  sie  im  Ruhestand 
voneinander  zu  drücken. 

5.  Griff  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daß  die  Zugangsaushöhlung  (4)  in  der 
Nähe  des  Flügelgelenkes  (15)  eine  Öffnung  (10) 
aufweist,  welche  die  Bewegung  des  Schloßan- 
triebsarms  (9)  durch  die  Zugangsaushöhlung 
ermöglicht  und  begrenzt. 

6.  Griff  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daß  die  Außenseite  der  Verdeckung  (5) 
auf  einer  Seite  eine  von  einer  Lichtquelle  (25) 
beleuchteten  Öffnung  (23)  und  einen  Streukör- 
per  (24)  aufweist,  welcher  letzterer  die  Öffnung 
umgibt  zur  Signalisierung  eines  hinter  der 

Verdeckung  angeordneten  Schlüsselloches  (26). 

1.  A  blade  door  handle,  more  specifically  for  a 
motor  vehicle,  comprising  a  pivoting  blade 
completely  housed  and  articulated,  with  a 
drawback  spring  (19),  behind  a  solid  mask  (5) 
horizontally  covering  the  upper  part  of  an  access 
recess  (4)  dished  into  the  bodywork  metal  (3), 
and  a  lock-operating  arm  (9)  integral  with  the 
blade,  this  handle  being  characterized  by  the 
fact  that  the  blade  articulation  (15)  on  the  mask 
(5)  is  located  near  the  upper  edges  (6)  of  the 
mask  and  access  recess,  in  such  a  way  that, 
while  it  is  being  drawn  upwards,  the  blade  (8)  is 
brought  close  to  the  lower  edge  (17)  of  the  mask 
by  a  small  pivotal  movement  in  relation  to  a  line 
perpendicular  to  the  hinge  axis  (15). 

2.  A  handle  as  defined  in  claim  1,  wherein  the 
mask  (5)  comprises  two  sector-shaped  wings 
(14)  at  right  angles  to  the  front,  compartmentaliz- 
ing  the  access  recess  (4)  and  between  which  the 
blade  (8)  pivots. 

3.  A  handle  as  defined  in  claim  1,  wherein  the 
blade  (8)  comprises  a  plane  surface  (16),  curved 
at the  bottom  and  over  its  full  length  towards  the 
mask  (5),  and  two  upper  bearings  (18)  separate 
from  each  other  and  open,  so  that  they  can  clip 
elastically  on  to  the  matching  hinge  axes  (15) 
forming  an  integral  part  of the  mask. 

4.  A  handle  as  defined  in  claim  1,  wherein  the 
drawback  spring  (19)  comprises  a  straight 
portion  (20)  extending  over  the  axis,  between  the 
two  blade  articulations  (15),  and  two  curved  ends 
(21,  22)  bearing  on  the  mask  (5)  and  blade  (8),  to 
keep  them  apart  when  at  rest. 

5.  A  handle  as  defined  in  claim  1,  wherein  the 
access  recess  (4)  comprises,  near  the  blade 
articulation  (15),  an  aperture  (10)  which  permits 
and  limits  movement  of  the  lock-operating  arm 
(9)  through  the  recess. 

6.  A  handle  as  defined  in  claim  1,  wherein  the 
front  of  the  mask  (5)  comprises  on  one  side  an 
opening  (23)  lit  by  a  light  source  (25)  and  ligth 
diffuser  (24)  round  the  opening,  to  illuminate  a 
keyhole  (26)  behind  the  mask. 
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